
 
 

10h00 : Pointage du jury 
10h20 : Réunion du jury 

Confirmations 1h avant l’épreuve 
Passage en chambre d’appel obligatoire ! 

1/4h pour les courses ½ heure concours sauf perche ¾ d’heure 

Courses Horaires Triple Longueur Perche Hauteur Poids 

50m MIF (5 séries) 11h00 
Triple MIM 

1 
  

Hauteur MIF  
(2 sautoirs) 

Poids 
MIM 1 

50m MIM (5 séries) 11h30  
Longueur 

MIF 1 
Perche 

MIF/MIM 
 

 
 

 50m Haies MIF 
(5 séries) 12h30 

Triple MIM 
2 

   
Poids 
MIM 2 

50m Haies MIM 
(5 séries) 13h00  

Longueur 
MIF 2 

   

3 000m Marche MIF 13h30 
Triple  
MIF 1 

   
Poids MIF 

1 
3 000m Marche MIF 14h00      

50m MIF 2e tour 14h30 
 

Longueur 
MIM 1 

 
Hauteur 

MIM  
(2 sautoirs) 

 

50m MIM 2e tour 15h00 
Triple  
MIF 2 

   Poids MIF 
2 

50m Haies MIF 2e tour 15h30  
Longueur 

MIM 2 
   

50m Haies MIM 2e tour 15h50      
1000m MIF 16h20      
1000M MIM 16h40      

 
4 essais à la longueur, au triple-saut et au poids. 
  



 
 

Date limite de réalisation des performances qualificatives : 16 février 2025 
 

Diffusion de la liste initiale des qualifiables : Mardi 18 février 2025 
 

Date limite des confirmations de participations des athlètes : Vendredi 21 février 2025 
 

Date de diffusion des qualifiés : Mardi 25 février 2025 
 

Quotas :  

48 athlètes sur le 50m et 50m haies 
24 athlètes sur le 1 000m  
Ouvert sur le 3 000m marche  
24 athlètes sur les concours : 2 concours de niveau à chaque fois (concours 1 = 12 meilleurs) 
24 athlètes en tout à la perche.  
 

3 épreuves maximum par athlète. 

 

Longueur : Utilisation d’un sautoir.    Hauteur : Utilisation de deux sautoirs. 
Poids : Utilisation d’une aire de lancer.  Perche : Utilisation d’un sautoir. 
 

 

 

Rappel du quota d’officiel à présenter en fonction du nombre d’athlètes engagés  
De 2 à 6 athlètes = 1 Officiel 
De 7 à 14 athlètes = 2 Officiels 
De 15 à 22 athlètes = 3 Officiels 
De 23 à 30 athlètes = 4 Officiels 
De 31 à 40 athlètes = 5 Officiels 
De 41 à 50 athlètes = 6 Officiels 
À partir de 51 athlètes = 7 Officiels. 

Attention : les athlètes sélectionnés à la Coupe de France de cross-country qui se déroulera le lendemain 
à Challans ne pourront pas participer au 1000m !  

  


